
 

 

Neuchâtel, mai 2025 

 

 

INVITATION À LA 23ÈME RED-FISH CUP 
 

 

Date 

 

Les 21 et 22 juin 2025   

Lieu 

Juges arbitres 

Les piscines du Nid-du-Crô, route des Falaises 30, 2000 Neuchâtel 

laratroyon@gmail.com et Sara Berdardino (en examen) 

Responsable résultats office@artisticswimmingbern.ch – Sandrine Michel 

Organisateur Le Red-Fish Neuchâtel, section Artistic Swimming 

Participation La Red-Fish Cup est ouverte aux clubs Suisse  

Être titulaire d’une licence et posséder au minimum le test 2. 

Inscriptions Par email à laratroyon@gmail.com jusqu’au 01.06.2025. 

Les inscriptions tardives ne seront pas acceptées.  

Nous limitons les inscriptions à trois ballets par catégorie et pour chaque club 
(ex. 3 solos J2, 3 solos J3, 3 duos J4 par club). Selon les inscriptions, le club 
acceptera plus de ballets. 

Retraits Jusqu’au 11.06.2025 

Pénalités Une amende de CHF 25.- sera perçue pour chaque absence de start sans 
certificat médicale. Les frais d’inscriptions restent dus. L’absence avec un 
certificat médical devra être envoyé au maximum 48h après la compétition. 

Conditions de 
participation 

Être titulaire d’une licence, se référer au règlement pour les tests.  

Programme Il sera défini en fonction des inscriptions. 

Musiques 

 

 

Coach Cards 

A envoyer jusqu’au 11.06.2025 à «aline.gibson@rfn.ch», sous format MP3 et les 
nommer selon la nomenclature suivante: CLUB–catégorie–compétition + noms 
des nageuses. 

 
Les coach cards sont à soumettre online dans le système de Swiss Aquatics 
jusqu’au mercredi 11.06.2025 et à envoyer en format pdf à 
laratroyon@gmail.com. 

 

Finance 
Solo : 25.- 
Duo : 40.- 
Groupe, combo et acrobatiques : 15.-/nageuse. 
Les réserves de toutes les compétitions seront gratuites. 
Une facture sera envoyée aux clubs. 

Jury Selon l’art. 8 du règlement de la compétition. 

Repas Les clubs auront la possibilité de réserver des repas chauds. Les propositions et 
les prix vous seront communiqués par email. 

Repas du jury Il sera organisé un repas chaud gratuit, sur inscription. Possibilité repas 
végétarien. 
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Neuchâtel, mai 2025 

 

 

  

Règlement de la Red-Fish Cup 2025 (23ème édition) 

Article 1 : But  
La Red-Fish Cup est une compétition de natation artistique organisée par le Red-Fish, section artistic 
swimming. Cette compétition se déroule chaque année et est ouverte, sur invitation.  
 
Article 2 : Invitation  
L’invitation sera envoyée aux clubs suisses.  
 
Article 3 : Conditions de participation  
Les athlètes des clubs doivent être en possession d’une licence annuelle et être titulaire du test 2 au 
minimum. 

La compétition se déroule selon les catégories suivantes :  

 J1-Senior pas de restriction d’âge    test 5 min 
 J2  15 ans et plus jeune (2010 et plus jeune)  test 4 min 

J2-homme 16 ans et plus jeune (2010 et plus jeune)  test 4 min 
 J3  12 ans et plus jeune (2013 et plus jeune)  test 3 min 
 J4  10 ans et plus jeune (2015 et plus jeune)  test 2 min 
 U3  12 ans et plus jeune (2013 et plus jeune)  test 0-2 
 U2  15 ans et plus jeune (2010 et plus jeune)  test 2 min 
 U1  dès 15 ans (2006 et plus jeune)   test 3 min 
 Masters dès 20 ans (2005 et plus agé(e)s)   test 3 min/test Masters 
 Combo Général, Union et Masters (3 cat.)   test 3 min 
 
Un/e athlète de plus de 20 ans peut choisir de continuer de nager en U (jusqu’à 24ans, Uplus) ou J1-
senior ou de nager en Master.  
 
Catégorie Union : 

• Pour les duos et les groupes, la catégorie est déterminée par la nageuse la plus âgée, 
remplaçantes non-incluses 

• Les nageuses nageant durant la saison en catégorie jeunesse ou Senior (J1, J2, J3, J4 ou Senior) 
ne peuvent pas se présenter dans une catégorie Union.  

• La catégorie Union est réservée aux clubs suisses 

 

Catégorie J4 : 

• Un/e athlète J4 peut participer à des épreuves en filière performance ou loisirs, pour autant que 
ce soit sur différentes épreuves. 

Exemple : Si un/e athlète intègre une équipe en J3 ou en U2, il/elle ne pourra pas aussi intégrer 
l’équipe J4. Il/elle pourra, toutefois, effectuer son solo et/ou duo en catégorie J4. 

 

Catégorie Masters : 

• Le classement sera par catégorie d’âges, dès 20 ans et selon World Aquatics. 

 
Article 4 : Préinscriptions et Inscriptions 
Selon le mode et délai mentionné dans l’invitation 
  



 
     

 

 
Article 5 : Programme  
A La Red-Fish Cup, seuls les ballets libres ainsi que les groupes combos et acrobatiques sont nagés.  
L’organisateur se réserve le droit de restreindre le nombre d’inscriptions selon les limitations du 
programme.  
 
Article 6 : Durée des chorégraphies  
Temps des ballets (+/- 5 sec.) : 
 

  Duo/ 
Solo   Mixte/Trio  Groupe Combo/Acrobatiques  

J1/Senior  2.15  2.45   3.30                3.00 
J2   2.00  2.30   3.00  3.00 
J3   2.00  2.30   3.00  3.00 
J4/U3   1.30  2.00   2.30 
U2   1.45  2.15   2.45  2.45 
U1/Uplus  2.00  2.30   3.00  3.00 
Masters (T. max.) 2.15  2.45   3.30  3.00 
 
Il n’y a pas de temps minimum dans la catégorie Masters. 
 
 
Article 7 : Ordre de départ  
L’ordre de départ sera tiré au sort électroniquement selon les inscriptions reçues.  
 
Article 8 : Juges  
Chaque club participant doit mettre à disposition des juges selon le nombre d’athlètes inscrits :  

1 à 10 athlètes  1 juge qualifié (R1-R4) + 1 juge Secrétaire/DTC/SYC 
11 à 19 athlètes  2 juges qualifiés (R1-R4) + 2 juges Secrétaire/DTC/SYC 
Dès 20 athlètes   3 juges qualifiés (R1-R4) + 2 juges Secrétaire/DTC/SYC 
 

Article 9 : Récompenses  
Pour chaque catégorie et compétition, les récompenses suivantes seront attribuées :  

1
er 

rang médaille d’or 

2
e 

rang médaille d’argent 

3
e 

rang médaille de bronze  
 

En cas d’égalité des points, les rangs seront partagés.  
 
Pour chaque compétition (solo, duo, duo mixte, trio Masters, groupe, combos et acrobatiques) et dans 
chaque catégorie, un nombre défini de points sera attribué en fonction du rang. Le club ayant obtenu le 
plus de points se verra attribuer la « Red-Fish Cup ».  
 
Article 10 : Attribution des points pour la coupe  

Rang  Solo / Duo  Groupe / Combo / Acrobatiques 
1   15 pts   30 pts 
2  10 pts   20 pts 
3  5 pts   10 pts 
4  3 pts   5 pts 
5   1 pt   3 pts 

 
Les points des athlètes faisant partie d’une communauté de start sont répartis dans les clubs respectifs. 


